Rachat établissement secondaire par un
associe

Par Lili01390, le 02/08/2017 a 10:56

Bonjour,rnafin de renflouer ma SARL je souhaite racheter un établissement secondaire
.rnNous sommes deux associés, je suis majoritaire a 60%.rnL'établissement secondaire a 16
mois.rnQuestions:rn- puis-je racheter cet établissement secondaire ?rn- puis-je le faire par le
biais d'une 2éme société que j'ai créée?rn- quel est le moyen le plus simple de le faire
?rnMerci.
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